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APRÈS ART. 5 N° 789

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 902) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 789

présenté par
M. Brun, M. Cattin et Mme Corneloup

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article L. 632-1-3 du code rural et de la pêche maritime, après le mot : 
« membres », sont insérés les mots : « , ou les acteurs économiques qu’elles représentent, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de préciser la rédaction en ne prévoyant que des clauses de renégociation portant sur 
le coût de l’énergie puissent uniquement être mises en œuvre « le cas échéant ».


